L'enseignement agricole relève du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire
Il regroupe l’enseignement technique agricole (jusqu’au bac ou BTSA) et l’enseignement supérieur agronomique, vétérinaire et de paysage.
· 792 établissements ;
· 126 centres de formation d'apprentis ;
· 220 sites délivrant des heures de formation professionnelle continue (156 publics, 64 privés) ;
· 192 exploitations agricoles dans les établissements publics ;
· 41 ateliers technologiques et centres équestres ;
· 16 écoles d’enseignement supérieur agricole : 
Des établissements sur tout le territoire
· 219 000 élèves, étudiants et apprentis ;
· 48 000 apprentis du niveau CAPA au BTSA ; 
· 44% de filles, 56% de garçons ;
· Taux de réussite aux examens (en février 2026) :
CAP agricole : 95%
BAC Techno : 98%
BAC Général : 98%
BAC Pro : 90%
BTSA : 81%
Le saviez-vous : l’enseignement agricole forme à plus de 200 métiers
Retrouvez les formations et les métiers de l’enseignement agricole sur : laventureduvivant.fr.
